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AMÉNAGEMENT
CONSTRUCTION

Nous vous accompagnons 
dans vos projets d’aménagement 
et facilitons leur instruction
Un agent du service Conseil et Droit des Sols 
de l’Agglomération Lisieux Normandie répond 
à vos questions. Ces conseils sont proposés 
en phase amont au dépôt d’une demande 
d’autorisation d’urbanisme.

AVEC OU SANS RENDEZ-VOUS 

  Pôle Aménagement et Prospectives Territoriales

 de l’Agglomération Lisieux Normandie

38 rue du Carmel 14100 Lisieux

Inscriptions auprès du Pôle Aménagement 
et Prospectives Territoriales

02 31 61 66 09 | conseil-urbanisme@agglo-lisieux.fr
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